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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté 2022-34 du 29 juin 2022
Portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour

réaliser un feu d’artifice sur la digue promenade de la plage de Pourville-sur-Mer
pour le compte de la commune d’Hautot-sur-Mer

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 

Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Officier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 16 juin 2022, par laquelle la commune d’Hautot-sur-Mer, 187 rue
de la Mairie, 76 550 HAUTOT-SUR-MER sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance
du domaine public maritime situé sur la digue promenade de la plage de Pourville-sur-
Mer

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1
et suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7,
R2124-56, R2125-1 à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°21-025 en date du 25 octobre 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de
l’état en mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation
des incidences Natura 2000 

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
publiques pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu Le lancement de la consultation en date du 17 juin 2022

Vu l’avis du SMBV Saâne Vienne Scie en date du 17 juin 2022

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 28 juin 2022
fixant les conditions financières de l’occupation 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.
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CONSIDÉRANT :

• Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination du domaine public maritime

• Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie, en site Natura 2000

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La Commune d’Hautot-sur-Mer ( siret : 217 603 497 00017), 187 rue de la Mairie, 76 550 HAUTOT-
SUR-MER, représentée par son maire Monsieur Jean-Jacques BRUMENT (ci-dessous dénommée « le
pétitionnaire ») est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public
maritime, située sur la digue promenade de la plage de Pourville-sur-Mer (commune d’Hautot-sur-
Mer), en vue d’y réaliser un feu d’artifice.

Le feu d’artifice n’est pas un spectacle pyrotechnique au sens de l’article 2 du décret 2010-580

Caractéristiques générales :
– feu de type F3.
– surface occupée de 50 m² (16h00 à 20h00) et 350 m² (20h00 à 24h00)

L’occupation a été autorisée pour la première fois à la date du 21 août 2021 par arrêté du 15
septembre 2021.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions
du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies
dans le présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé « autorité compétente ».

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée « gestionnaire du domaine public maritime ».

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles
L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d'occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d'une 
redevance d'un montant annuel de 73 € (soixante-treize) euros. 

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable en une fois pour toute la durée de l'occupation dès signature de la 
présente autorisation auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :

✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique 
sur compte bancaire ;
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✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-

après :
BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en 
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel 
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure 
quelconque et quelle que soit la cause du retard. 

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable 
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article2.4 - Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d'un traitement informatisé mis en 
œuvre par la direction de l'immobilier de l'Etat de la direction générale des finances publiques 
(DGFIP), située au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, 
dans le cadre de l’exécution des missions d'intérêt public qu'elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d'occupation du domaine de l'Etat et redevances 
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du 
gestionnaire du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de 
fin du titre d'occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l'informatique et aux libertés, l’occupant dispose d'un 
droit d’accès, de rectification, d'effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la 
limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr      )

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de 
l'économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy- Télédoc 322 - 
75572 PARIS CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l'exercice des droits précités sont susceptibles de 
s'appliquer, le cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n'est pas conforme aux 
dispositions légales et réglementaires, il dispose, du droit d'introduire une réclamation auprès de la
Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).
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Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des 
articles L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, 
à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de 
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée 
des installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de 
l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté 
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans 
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans 
avoir été préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à 
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité 
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité 
qui pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté,
le pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière : (Sans objet)

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.
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Pour inexécution des clauses de l’autorisation : (Sans objet)

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire : 

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au
moins 2 jours avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée pour la journée du samedi 2 juillet 2022. Sauf application de l’article 4
– Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre une période de 16h00 à 24h00 d’occupation du DPM qui intègre
les phases d’installation et de repli.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de
l’occupation décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

À l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le
pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le gestionnaire du domaine public maritime,
remettre les lieux en leur état initial, sans délai, en ramassant tout déchet éventuel dû à
l’évènement

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et
aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire devra s’assurer de la collecte et de la gestion des déchets durant toute la période
d’occupation sur le domaine public maritime naturel.
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Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 29/06/22

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la Mer

Corinne COQUATRIX

a  nnexe     : plan de localisation

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté

peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa

publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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                                                             Cabinet - SIRACEDPC

           

N° 2022-268

N° d’agrément : 76D-2021-01-ADSC

Arrêté du 22 juin 2022 portant agrément départemental de sécurité civile de type D point d’alerte et
premiers secours (PAPS) et Dispositif Prévisionnel de Secours de Petite Envergure (DPS-PE) pour l’Union
Ambulancière de Sécurité Civile de Seine-Maritime

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L 725-1 à L 725-6 et R 725-1 à R 2375-13 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-
André DURAND en qualité de préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret du Président de la République du 2 avril 2021 portant nomination de Monsieur Clément
VIVES en qualité de directeur de cabinet du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel  national  relatif  aux dispositifs prévisionnels de
secours pour un arrêté d’agrément de type D ;

Vu  l’arrêté  du  27  février  2017  relatif  aux  agréments  des  associations  de  sécurité  civile,  pour  la
participation aux opérations de secours, dénommé agrément "D" ;

Vu l’arrêté préfectoral n°22-021 du 11 avril 2022 portant délégation de signature à M. Clément VIVES,
sous préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté du 18 janvier 2022 portant agrément départemental  de sécurité civile de type D (point
d’alerte  et  premiers  secours  -  PAPS)  pour  l’Union  Ambulancière  de  Sécurité  Civile  de  Seine-
Maritime ;

Vu  la demande d’extension d’agrément préfectoral présentée par l’Union Ambulancière de Sécurité
Civile de Seine-Maritime (UASC76) en date du 9 mai 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Seine-Maritime,

ARRETE 

Article 1er : L’Union Ambulancière de Sécurité Civile de Seine-Maritime (UASC76)  est agréée dans le
département de la Seine-Maritime pour participer  aux missions de sécurité civile selon le type des
missions définies ci-dessous :

Type d’agrément Champ géographique d’action
des missions

Type de missions de sécurité civile

N1
« Départemental » Seine-Maritime

D : dispositifs prévisionnels de secours
      DPS-PAPS et DPS-PE

.../...

Préfecture de la Seine-Maritime                                                                                                                                                       
7 place de la Madeleine  - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX 
Standard : 02 32 76 50 00
courriel : pref-defense-protection-civile@seine-maritime.gouv.fr
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Article 2 :  L’association départementale agréée de sécurité civile apporte son concours aux missions
conduites  par  le  Service  d’Incendie  et  de  Secours  dans  les  conditions  fixées  par  le  règlement
opérationnel prévu à l’article L. 1424-4 du code général des collectivités territoriales, à la demande du
directeur des opérations de secours et sous l’autorité du commandant des opérations de secours, pour
une durée de 3 ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 :  L’agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré en cas de  non-respect d’une des
conditions fixées par les articles R 725-1 à R- 725-11 du code de la sécurité intérieure susvisés et dans les
formes prévues par le code de relations entre le public et l’administration.

Article 4 : L’Union Ambulancière de Sécurité Civile de Seine-Maritime (UASC76) s’engage à signaler, sans
délai,  au  préfet  de  la  Seine-Maritime,  toute  modification  substantielle  susceptible  d’avoir  des
incidences significatives sur le plan de l’agrément de sécurité civile, pour lequel cet arrêté a été pris.

Article 5 : L’arrêté du 18 janvier 2022 portant agrément départemental de sécurité civile de type D
(point  d’alerte et  premiers secours - PAPS)  pour l’Union Ambulancière de Sécurité Civile  de Seine-
Maritime est abrogé ;

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Seine-Maritime, le  directeur du Service
Départemental d’Incendie et de Secours, le directeur du Service Interministériel Régional des Affaires
Civiles et Économiques de Défense et de Protection Civile, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Rouen, le 22 juin 2022

Pour le Préfet et par délégation
Le directeur de cabinet, sous-préfet

SIGNÉ

Clément VIVES

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Il peut être saisi au moyen
de l’application Télérecours citoyens, accessible via le site www.telerecours.fr
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